Réponses de Gazifère Inc.

aux engagements 6 à 10
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel

Engagement no 6
Référence :
E-6-GAZIFÈRE, Notes sténographiques du 17 mars 2006, volume 3, page 116

Demande :
« Indiquer à la Régie l’orientation que Gazifère va prendre pour répondre aux préoccupations de celle-ci en relation à la section 3.3 intitulée « Préavis requis » et l’incidence tarifaire possible (demandé par la Régie) »
Réponse :
Gazifère souhaite maintenir dans le texte des conditions de service les « Préavis requis » pour obtenir les services dont il est fait mention à l’article 3.3, que les services soient fournis par Gazifère ou qu’ils soient pris en charge par le client, car ces préavis représentent le temps requis pour obtenir ces services auprès de Gazifère ou d’Enbridge Gas Distribution Inc.  À notre connaissance, il n’y a pas d’incidence tarifaire.
Engagement no 7
Référence :
E-7-GAZIFÈRE, Notes sténographiques du 17 mars 2006, volume 3, page 118
Demande :
« Apporter des précisions quant à l’harmonisation entre le texte proposé de l’article 3.1 et les services indiqués aux paragraphes 3.2 et 3.3 en tenant compte en particulier de l’amendement apporté à l’article 3.2.2 quant aux services de fourniture (demandé par la Régie) »

Réponse :
Le service de fourniture dont il est fait mention à l’article 3.1 peut être obtenu de Gazifère; il s’agit alors du service de fourniture en gaz de réseau.
Le service de fourniture peut aussi être pris en charge par le client; il s’agit alors du service de fourniture en achat/revente ou en service de transport.  
Dans tous les cas, il s’agit du service de fourniture de gaz naturel.
Engagement no 8
Référence :
E-8-GAZIFÈRE, Notes sténographiques du 24 mars 2006, volume 7, page 58
Demande :
« Indiquer si, au cours des 5 années, lorsqu’un client a fait une demande de service de gaz naturel à Gazifère et une demande de raccordement au réseau de Gazifère, alors que le client n’a pas utilisé le service de gaz naturel, un deuxième client ait subséquemment demandé le service de gaz naturel à la même adresse de service (demandé par OC/ACEF de l’Outaouais) »

Réponse :
À notre connaissance, il n’y a eu qu’un seul client au cours des 5 dernières années qui a fait une demande de service de gaz naturel à Gazifère et une demande de raccordement au réseau de Gazifère, alors qu’il n’a pas utilisé le service de gaz naturel.  Ce client a payé pour les travaux effectués et l’enlèvement du compteur et de la ligne à gaz.  Si un nouveau client faisait une demande de service de gaz naturel et une demande de raccordement au réseau, on repart du début.  Si ce client utilise le gaz naturel pour fins de chauffage, il n’y aura aucun frais.
Engagement no 9
Référence :
E-9-GAZIFÈRE, Notes sténographiques du 24 mars 2006, volume 7, page 71
Demande :
« Fournir l’origine du montant de frais d’administration facturé sur l’ensemble des éléments mentionnés à l’engagement no 2 et qui s’élève à 15% de l’ensemble des montants en question (demandé par la Régie) »

Réponse :
L’origine du pourcentage de 15% de frais d’administration provient du pourcentage de supervision et d’avantages sociaux à ajouter aux coûts de main-d’œuvre et d’un pourcentage de frais généraux et d’administration.  Ce pourcentage a été établi il y a plus de 10 ans.
Engagement no 10
Référence :
E-10-GAZIFÈRE, Notes sténographiques du 24 mars 2006, volume 7, page 88
Demande :
« Préciser dans l’utilisation des modèles de calcul de la rentabilité pour desservir un nouveau client, au niveau des revenus générés par ce client, quelles sont les durées type utilisées lorsqu’on dessert un client résidentiel, lorsqu’on dessert un client commercial et institutionnel, et lorsqu’on dessert un client industriel (demandé par la Régie) »
Réponse :
La durée type utilisée lors du calcul de la rentabilité pour un client résidentiel est de 55 ans et elle est de 30 ans pour un client commercial.  Quant au client industriel, la durée type utilisée est déterminée au cas par cas.
Original : 2006-04-21
GI-1


Document 3


Requête 3523-2003


Page 2 de 3

